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Zones OBLIGATOIRES concurrents
De vendredi 10 à samedi 11 juillet 2026

Zone de déchargement OBLIGATOIRE des 
remorques concurrents – Rue G Derrien

X Parc de stationnement remorques 
OBLIGATOIRE – Terrain Vannier

Zones d’assistance concurrents A – B - C

Parking public ET sans Badge Assistance 
Av P Nugue et rue Denis Papin sur les trottoirs 
uniquement. Accès piétonnier = flèches noires

ZONE DE DECHARGEMENT OBLIGATOIRE
ET DE RECHARGEMENT DES VEHICULES


